
a) 5 Pour cm du motant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif esn
un société qui Contrôle diruement ou indirectement, e ce qui
coneme le Canadea, au moins 20 pour cen des droits de vote de la

sctdqui paie bus dividendes et en ce qui concerne l'Ulaune4 au
moins 20 pour cen du capital autodii de la scWqui Paie les

b) dus lecasde dividendes pays par me e n oqu nt réidenitdu
Câada et une saiide placements appartnant à dus ma rduidents,
et, dans bu les aulres cas, 15 pour cen du montant brut des
dieids

Les dlidons du prdeen paragrapbe n'affectent pas Ilimpaiio de la
scfisurilu b&bMc qui auvn au paiement des dividendes.

3. Le aume dividendes« employé dans le présent: article désigne lusrveu
provenant d'actions ou d'autres parts bénéfciaires à l'eqion dus cidecs,
ains que lus revenuEs mmn au nême rliie fisca que les meenust d'ation
par la léfgislation de l'État dont la société distributrice en un réàdent

4. L=s dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas lorsque le bàdMolaie
effectif dus dividendes, résident d'un Éta conctan, exr= dmn l'autre État
ontractant don la socièi qui paie les dividendes est un résidet, soit une
actvité induistrielle ou commercale par l'intermédiaire d'un étabâlement
sgable qui y eu situé, soit une prauon indépendanite au moyen dune base
fixe qui y es siue, et que la participation guntSaie des dividendes s'-y
rdttahe effectiveent- Dans ce Cxs, les disposition; de l'article 7 on de
l'article 14, suivant les cas, sont applicabes

5. Lorsqu'une société qui est un résident d'un Éta conunr dmr dus binfices
ou dus revenus de l'aun État contrant, CU autr Éta ne peua pcv

-uu impôt sur les dividendes payés par la socitê Mdf dmn la -ase où
ces dividendes sent payés à un résident de = autr État ou us la Ummr où
la participation générai-c dus dividiendes se rattache efecivemet à un
établissement stable on à une base fixe situés dans c auM État, nd Priever
aucnri impôt, au tite de r'impoSifion du b&aifice -S distribués, gor les
bénicens non distribuEs de la sciild, , m0ne i les dividendes payEs ou les
bénéiceos om distribués consistuit en touit on en partie en bdndfime onuevn
prenrant de ce aune ttat.

6. Aucune disposition de la pedanie, Conventio ne peut Etre ineetenm
empd.n un État coonnectant de percevoir, sar les revenus d'u société
imp'Uables à un Emblissemenit subie dans ces État un im&ô qui s'*cu à
l'impôt qui sait appicable au revenus d'une société qui m mi national dudit:
État, pourvu que l'impôt adiltzml ainsi *Wl n'excède pas 5 pour cmdu
montant dus revenus.

ARICLE 11

1. Les initéat provenant d'un État contratnt et payés à un noet de l'aum
État coatant sont imnposables dans cet aun Étt

2. Tonie<elS, ces inérês sont aussi imposables dans l'État contratant d'où ils
proviennent et Selo la législation de ne État, mals sa un réident de l'autre
Éta Conacant es le bénéftcWare effectif dus intérêts, l'imnpôt ains établi ne
peut exaie 10 pour cent du montant brut dus mtrets.


